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Décision 

 L’autorisation (permission) de faire appel est refusée. L’appel n’ira pas de l’avant. 

Aperçu 
 Le demandeur, A. P. (le prestataire), demande l’autorisation de faire appel de la 

décision rendue par la division générale. La division générale a rejeté l’appel 

du prestataire.  

 Le prestataire n’avait pas produit de déclarations bimensuelles 

d’assurance-emploi à temps. La division générale a conclu que le prestataire n’avait 

pas démontré qu’il avait un motif valable justifiant le retard à demander des prestations 

d’assurance-emploi. Autrement dit, il n’a pas donné d’explication acceptable selon la loi. 

Par conséquent, ses demandes ne pouvaient pas être traitées comme s’il les avait 

présentées plus tôt. 

 Le prestataire soutient qu’il avait un motif valable. Il fait valoir que la division 

générale a négligé des éléments de preuve importants qui démontraient qu’il avait un 

motif valable. Il dit qu’il était malade et incapable de remplir ses déclarations. Il affirme 

que la division générale n’a pas tenu compte de cette preuve.  

 Avant que le prestataire puisse aller de l’avant avec son appel, je dois décider si 

celui-ci a une chance raisonnable de succès. Autrement dit, il doit y avoir une cause 

défendable en droit1. Si l’appel n’a aucune chance raisonnable de succès, cela met fin 

à l’affaire2.  

 Je ne suis pas convaincue que l’appel ait une chance raisonnable de succès. Par 

conséquent, je ne donne pas au prestataire la permission d’aller de l’avant avec 

son appel.  

 
1 Voir la décision Fancy c Canada (Procureur général), 2010 CAF 63. 
2 Aux termes de l’article 58(2) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social, je suis 
tenue de refuser la permission si je suis convaincue « que l’appel n’a aucune chance raisonnable 
de succès ». 
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Question en litige 
 Peut-on soutenir que la division générale a négligé la preuve démontrant que le 

prestataire avait un motif valable?  

Je n’accorde pas au prestataire la permission de faire appel 
 La division d’appel rejette la demande de permission de faire appel si elle est 

convaincue que l’appel n’a aucune chance raisonnable de succès. Il y a une chance 

raisonnable de succès si la division générale a pu commettre une erreur de 

compétence, de procédure, de droit ou un certain type d’erreur de fait3. Concernant ces 

types d’erreurs de fait, la division générale devait avoir fondé sa décision sur une erreur 

commise de façon abusive ou arbitraire, ou sans tenir compte des éléments de preuve 

portés à sa connaissance4.  

Le prestataire ne peut soutenir que la division générale a négligé la 
preuve démontrant qu’il avait un motif valable 

 Le prestataire ne peut soutenir que la division générale a négligé la preuve 

démontrant qu’il avait un motif valable.  

 Le prestataire affirme qu’il était malade et incapable de remplir ses déclarations, 

mais que la division générale n’a pas tenu compte de cette preuve.  

 Si les demandes doivent être antidatées pour être traitées comme si le 

prestataire les avait présentées à temps, il aurait dû démontrer un motif valable pour 

toute la période du retard, soit du 26 mars 2023 au 12 mai 2023.  

 Toutefois, je n’ai pu trouver aucune preuve démontrant que le prestataire était 

malade et incapable de remplir ses déclarations, que ce soit pour toute la période du 

retard ou à quelque moment que ce soit pendant cette période.  

 
3 Voir l’article 58(1) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social. 
4 Voir l’article 58(1)(c) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social.  
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 Lorsque le prestataire a parlé à la Commission, il n’a mentionné ni sa santé ni 

aucune maladie. De même, lorsque le prestataire a demandé à la Commission de 

réviser sa décision et qu’il a déposé son avis d’appel auprès de la division générale, il 

n’a pas non plus fait mention de sa santé ni d’aucune maladie.  

 En fait, lorsque la division générale a demandé au prestataire s’il avait pu être 

hospitalisé ou malade, le prestataire a nié avoir été hospitalisé. Il a également déclaré 

que [traduction] « rien ne l’empêchait physiquement d’appeler ou de parler à 

[l’assurance-emploi] »5. 

 Jusqu’à maintenant, le prestataire n’a pas laissé entendre qu’il était incapable de 

remplir les déclarations pour quelque raison que ce soit, mis à part le fait qu’il avait 

perdu son code d’accès et qu’il ne pouvait pas le trouver. 

 La division générale ne pouvait fonder sa décision que sur la preuve dont elle 

disposait. Il n’y avait tout simplement aucune preuve indiquant que le prestataire n’était 

pas en mesure de remplir des déclarations en raison d’une maladie. Par conséquent, je 

ne suis pas convaincue que l’on puisse soutenir que la division générale a négligé la 

preuve démontrant que le prestataire avait un motif valable par suite d’une maladie. 

 Enfin, bien que la division d’appel n’accepte pas de nouveaux éléments de 

preuve, je note que le prestataire n’a pas tenté de produire des éléments de preuve qui 

pourraient démontrer qu’il était malade pendant la période du retard. Il semblerait que le 

prestataire aurait dû produire certains éléments de preuve à l’appui de ses prétentions 

selon lesquelles la maladie l’empêchait de produire des déclarations en 

temps opportun. 

 
5 Enregistrement audio de l’audience devant la division générale, à environ 26 min 30 s 
le 8 novembre 2023. 
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Conclusion 
 Je ne suis pas convaincue que l’appel ait une chance raisonnable de succès. La 

permission de faire appel est refusée. Par conséquent, l’appel n’ira pas de l’avant. 

Janet Lew 

Membre de la division d’appel 
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